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pacs et demande de titre de séjour vie privée
et familliale

Par Katiotio, le 10/04/2012 à 22:44

Bonjour,
Je suis russe et je suis en France depuis 6 ans et demi. J'ai toujours été étudiante, mais je ne
peux plus renouveler mon titre de séjour par ce moyen. J'ai essayer de trouver un emploi pour
passer au statut "salarier", mais on m'a refusé l'emploi au dernier moment. Donc mon titre de
séjour a expiré le 15 septembre 2011, mais je n'ai pas voulu partir. Je me suis pacsée avec
mon copain mais seulement en février 2012 et on a commencé à vivre ensemble seulement
en janvier 2012. Donc ça fait 6 mois que je suis en situation irrégulière et je ne sais pas
comment me régulariser maintenant. Car le pacs entre un Français et un étranger ne donne
pas automatiquement de droit au séjour. En plus on a commencé à vivre ensemble quand
j'étais déjà en situation irrégulière. Est-ce que je peux tout de même aller à la préfecture
maintenant pour essayer de me régulariser au moins avec un récépissé ou je dois attendre
que ça fasse un an de vie commune? Je ne sais pas comment me comporter et ne veux pas
prendre de risque d’être expulsée...Quels sont mes chances d'être régularisée?

Par amrie, le 22/04/2012 à 01:48

Bonjour,
nous avons déposé le dossier de mon conjoint avant les 1 an de vie commune (7mois avec
une attestation de vie commune) mais par ailleurs il possédait un cdi. donc les deux éléments
cumulés, il a pu avoir son titre malgré plusieurs années sans pap. bonne chance!
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